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La commission indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants 

(CIIVISE), installée le 23 mars 2021 pour deux ans, présente ses conclusions 

intermédiaires après cette première année d’action. Instance indépendante, la 

CIIVISE s’est d’abord construite comme l’espace de recueil de la parole des femmes 

et des hommes victimes de violences sexuelles dans leur enfance. C’est sa vocation. 

Quatre mois après le lancement de l’appel à témoignages le 21 septembre 2021, plus 

de 10 000 témoignages ont été recueillis. C’est le signe de la confiance des victimes 

dans la commission pour qu’elle construise une politique de protection de tous les 

enfants.  

Car les viols et les agressions sexuelles infligés aux enfants sont une réalité d’une très 

grande ampleur par leur nombre et par leur gravité.  

Par leur nombre d’abord. L’enquête en population générale réalisée par l’INSERM 

pour la Commission indépendante sur les abus sexuels dans l’Église (CIASE), 

présidée par Jean-Marc Sauvé, a montré que dans la population majeure de notre 

pays, 5,5 millions de femmes et d’hommes ont été victimes de violences sexuelles 

dans leur enfance. C’est donc 1 adulte sur 10 qui est concerné.  

Parmi les enfants, ceux qui sont en situation de handicap, plus vulnérables encore, ont 

un risque 2,9 fois plus élevé d’être victime de violences sexuelles et les enfants dont 

le handicap est lié à une maladie mentale ou à une déficience intellectuelle sont 4,6 

fois plus victimes (OMS, 2012). A cette survictimation s’ajoute une « sur-

silenciation» car les violences sexuelles faites aux enfants handicapés sont l’objet 

d’un déni plus sévère encore.  

Par leur gravité aussi. Les viols et les agressions sexuelles attaquent profondément le 

bien-être et le développement de l’enfant qui les subit. Elles ont des conséquences 

psychologiques et somatiques multiples et profondes qui peuvent durer la vie entière 

(Gorza et al., 2019 ; Pinheiro, 2006 ; OMS, 2002). Tous les témoignages reçus par la 

commission l’illustrent, et l’enquête en population générale Violences et rapports de 

genre (Virage, 2015) a récemment démontré les liens entre violences et santé 

(Scodellaro in Brown et al., 2020).  

La CIIVISE sait que chaque personne qui lui a accordé sa confiance et lui a confié 

son témoignage l’a fait pour deux raisons indissociables : pour elle-même et pour 

tous les enfants.  

Pour elle-même. Parce que l’agresseur a dénaturé la loi et imposé un secret pour 

assurer son impunité et parce que la société a longtemps contesté la parole des 

victimes et banalisé ces violences. Être écouté.e par une instance publique devait 

donc être possible.  

Pour protéger tous les enfants. La CIIVISE est dépositaire d’une exigence vive : 

renforcer la culture de la protection pour que les enfants puissent grandir en sécurité, 

pour que les enfants victimes soient crus et protégés.  

La protection des enfants n’attend pas.  
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Dès son installation, la CIIVISE a organisé le recueil de témoignages, auditionné des 

expert.e.s, visité des services mettant en œuvre des pratiques professionnelles 

protectrices, organisé des réunions publiques dans six villes de France, soit chaque 

mois depuis septembre.  

Le 27 octobre 2021, elle a publié son premier avis sur la protection des enfants 

victimes d’inceste parental car la commission avait reçu de très nombreux 

témoignages mettant en évidence que les enfants victimes d’inceste n’étaient pas 

protégés. Des concepts anti-victimaires comme le pseudo syndrome d’aliénation 

parentale continuent d’infiltrer la pensée des professionnel.le.s et à rendre impossible 

la mise en sécurité des enfants. L’une des trois préconisations formulées dans cet avis 

a été reprise par un décret du 23 novembre 2021.  

La CIIVISE a construit ses travaux sur quatre axes fondamentaux : le repérage des 

enfants victimes, le traitement judiciaire des violences sexuelles, la réparation et la 

prévention de ces violences. Après un an de travail, elle est en mesure de faire vingt 

premières préconisations pour mieux protéger les enfants.  

Cette stratégie de protection repose sur l’action des pouvoirs publics et l’engagement 

de tou.te.s les professionnel.le.s. La société peut légitimement attendre de ces 

dernier.e.s qu’ils et elles renforcent leurs pratiques professionnelles protectrices et les 

partenariats garantissant la solidité de la chaîne de protection. Encore faut-il qu’elle 

s’engage elle-même à leur donner les moyens matériels et humains de remplir leurs 

missions.  

Sans infirmier.e.s, sans médecins dans les hôpitaux et les écoles, sans assistant.e.s 

social.e.s scolaires, sans magistrat.e.s, sans policier.e.s et gendarmes en nombre 

suffisant, la chaîne de la protection est rompue.  

La CIIVISE formule dans ces conclusions intermédiaires vingt préconisations dont la 

mise en oeuvre assurera un niveau plus élevé de protection des enfants contre les 

violences sexuelles. Certaines de ces préconisations appellent des modifications de 

nature législative. D'autres relèvent davantage de pratiques professionnelles plus 

protectrices.  

Toutes sont réalisables rapidement. À l'évidence, le choix de mieux protéger les 

enfants imposera d'y consacrer les moyens nécessaires, c'est-à-dire d'allouer aux 

différentes institutions et professionnel.le.s les budgets qui leur permettront de mettre 

en oeuvre l'ensemble de ces mesures.  

AXE 1 : Le repérage des enfants victimes  

Qu’est-ce-que la culture de la protection ? On peut estimer à 160 000 le nombre 

d'enfants victimes de violences sexuelles chaque année, nous devons aller les 

chercher pour les protéger. Telle est l’urgence et c’est la raison pour laquelle le 

repérage des violences, la mise en sécurité et le soin des enfants victimes doivent être 

évoqués avant la prévention, laquelle est néanmoins absolument indispensable.  

Aller les chercher, c’est donc une attitude volontariste de chaque adulte et de 

l’institution dans laquelle il travaille. Ce n’est pas attendre que l’enfant révèle des 

violences mais c’est lui permettre de le faire en instaurant un climat de confiance.  

Une attention particulière doit être portée au repérage systématique des violences 

sexuelles commises contre les enfants handicapés d’autant plus que les signes du 



traumatisme sont souvent interprétés à tort comme une conséquence du handicap, 

augmentant le risque d’invisibiliser les violences.  

D’abord, tout simplement, en lui posant la question : c’est le repérage systématique. 

Alors que l’agresseur a imposé le silence à l’enfant et lui a interdit de parler, tout.e 

professionnel.le doit permettre la révélation des violences et amorcer la mise en 

sécurité de l’enfant, à la place qu’il occupe dans la chaîne de la protection et sans 

confusion des rôles.  

C’est pourquoi la formation est indispensable. C’est pourquoi la protection des 

professionnel.le.s l’est tout autant.  

AXE 2 : Le traitement judiciaire des violences sexuelles  

Le traitement judiciaire pénal et civil des agressions sexuelles et des viols infligés aux 

enfants est l’une des phases essentielles de la culture de la protection. Cependant, les 

besoins des enfants sont encore insuffisamment pris en compte au cours des enquêtes 

et des procès. Sur le plan pénal, la parole d’un enfant victime si souvent contestée 

doit être recueillie dans des conditions qui ne génèrent pas un traumatisme 

supplémentaire et qui consolident l’enquête pour parvenir à la reconnaissance des 

faits. En outre, les services d’enquête et la justice doivent mieux prendre en compte 

les cyberviolences comme une réalité incontournable. Sur le plan civil, dans les cas 

d’inceste parental, la justice doit mieux tenir compte du fait que l’inceste est une 

transgression majeure de l’autorité parentale. A défaut, l’enfant victime ne sera 

jamais réellement protégé.  

AXE 3 : La réparation par le soin et l’indemnisation  

L’ampleur du mouvement social dit de « libération de la parole », comme celui de 

l’appel à témoignages lancé par la CIIVISE, de même que les travaux menés par la 

CIASE, mettent en évidence à quel point les personnes victimes de violences 

sexuelles dans l’enfance aspirent à ce que leur parole soit mieux reconnue, 

notamment s’agissant de l’ampleur et de la gravité des conséquences des violences 

sexuelles sur leur existence. Il s’agit d’une exigence de réparation qui s’impose 

d’abord aux agresseurs mais aussi à la société tout entière car les violences sexuelles 

faites aux enfants représentent un enjeu de sécurité publique et de santé publique. La 

CIIVISE souhaite mettre en lumière deux impératifs prioritaires dans la réparation : 

les soins spécialisés en psychotrauma et l’indemnisation des victimes.  

AXE 4 : La prévention des violences sexuelles  

La protection des enfants victimes de violences sexuelles est une priorité. Ces enfants 

existent, ils vivent dans la peur. Nous devons les libérer de leur agresseur et les 

mettre à l’abri. Mais il faut aussi, en même temps, s’engager dans la prévention des 

violences sexuelles.  

La prévention, c’est à la fois repérer les situations à risque, protéger l’enfant avant 

qu’il ne soit attaqué : protéger, c’est anticiper le risque. Protéger, c’est aussi 

empêcher la récidive. Nous devons accepter l’idée qu’aucun agresseur ne doit rester 

sans contrôle social. Nous ne pouvons pas faire courir ce risque aux enfants. Et 

prévenir, c’est aussi construire une société sans violences, c’est-à-dire lutter contre 

les stratégies de domination et d’appropriation du corps de l’autre, veiller à respecter 



l’intégrité des plus vulnérables et parmi eux, les enfants, dont tout particulièrement 

les enfants handicapés.  

Enfin, prévenir, c’est éveiller les consciences, c’est vouloir que le mouvement de 

libération de la parole ne soit pas étouffé, c’est s’organiser pour que cette parole 

construise la culture de la protection.  

C’est une ambition immense qui dépasse largement ces conclusions intermédiaires.  

 


